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ARTICLE 1ER A

À l’alinéa 3, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« en améliorant la continuité territoriale et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’inscrire explicitement l’amélioration de la continuité territoriale dans 
les objectifs de la stratégie et de la programmation financière et opérationnelle des investissements 
de l’État dans les transports pour la période 2019-2037.


